
 
 

 
 
 
 

PRÉPARATION AUX TESTS D’ENTRÉE A LA FORMATION ATE 
 

Epreuves sur la journée 70.00 € 
 
UC 1 : Test technique à cheval 15 places 
UC 2 : Parcours d'orientation pédestre 15 places 
UC 3 : Entretien de motivation 15 places 

 

Test d’entrée en formation 
 

 Etre titulaire d’une licence fédérale de compétition en cours de validité, 

 Avoir 18 ans révolus, 

 Etre titulaire au minimum du Galop 6 de Pleine Nature ou du Galop 6 de Cavalier ou du Degré 2 de Cavalier 
délivré par la FFE, 

 Totaliser sept jours de randonnée minimum dont quatre journées consécutives minimum sans retour à la 
base de départ, attestés par un établissement adhérent à la FFE ou validés sur son carnet fédéral de 
randonnée ou être en possession du brevet fédéral e Randonneur de Bronze délivré avant le 1 er août 2011 ou 
du brevet fédéral de Randonneur d’Argent délivré après le 1 er août 2011, 

Etre détenteur:  

 Soit de l’attestation de suivi du stage de Prévention et Secours Civiques de niveau 1 / PSC1 ou d’un titre 
équivalent, le Brevet National de Secourisme, BNS, ou l’Attestation de Formation aux Premiers Secours, AFPS, à 
l’exclusion de tout autre diplôme – Les Premiers secours effectués lors de la Journée d’Appel à la Défense ne 
sont pas valables, 

 Soit du certificat de Sauveteur Secouriste du Travail – SST – délivré après le 5 décembre 2002 sous le contrôle de 
la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés – CNAMTS – est accepté sison titulaire est à jour 
de ses obligations de formation continue : recyclage dans les 12 mois qui suivent la formation initiale puis 
recyclages tous les 24 mois au maximum. Le candidat doit fournir à la FFE une copie recto-verso de sa carte SST 
portant le timbre des recyclages effectués. 

 De la licence fédérale en cours de validité. 
 

Epreuves : 
UC 1 : test technique à cheval, préparation  
UC 2 : parcours d'orientation pédestre, préparation 
UC 3 : entretien de motivation, préparation  

 
Pièces à fournir pour l’inscription: 
- photocopie de leur pièce d’identité et de leur licence compétition à jour, 
- photocopie de leur galop 6 (en intégralité) si ce n’est pas mentionné sur la licence. 
- d’une attestation de sept jours de randonnée dont quatre sans retour à la base de départ si ce n’est pas validé sur leur 
carnet électronique. 
- de la photocopie de l’attestation de suivi du stage de Prévention et Secours Civique de niveau 1/ PSC1, ou de 
l’Attestation 
de Formation aux Premiers Secours / AFPS ou du Brevet National de Secourisme / BNS à l’exclusion de tout autre 
diplôme le 
Sauveteur Secouriste du Travail / SST et les premiers secours effectués lors de la Journée d’Appel à la Défense ne sont 
pas valables. 
- Lettre de motivation. 


